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Doc. parl. : n° 8567 
  

LE CONSEIL D’ÉTAT, 
 

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 19 mars 2026 à délibérer 
sur la question de dispense du second vote constitutionnel du 

 
 

Projet de loi 
portant : 
1° modification de : 
a) la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ; 
b) la loi modifiée du 8 décembre 1994 relative : – aux comptes annuels et comptes 
consolidés des entreprises d'assurances et de réassurances de droit luxembourgeois – 
aux obligations en matière d'établissement et de publicité des documents comptables des 
succursales d'entreprises d'assurances de droit étranger ;   
c) la loi modifiée du 13 juillet 2005 relative aux institutions de retraite professionnelle sous 
forme de sepcav et assep ;   
d) la loi modifiée du 19 mai 2006 portant transposition de la directive 2004/25/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres publiques 
d'acquisition ;   
e) la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif ;   
f) la loi modifiée du 24 mai 2011 concernant l'exercice de certains droits des actionnaires 
aux assemblées générales des sociétés cotées ;   
g) la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d'investissement 
alternatifs ;   
h) la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ;   
i) la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit 
et de certaines entreprises d'investissement ;   
j) la loi modifiée du 23 juillet 2016 relative à la profession de l'audit ;   
k) la loi modifiée du 23 décembre 2016 relative aux abus de marché ;   
l) la loi modifiée du 17 avril 2018 relative aux documents d'informations clés relatifs aux 
produits d'investissement packagés de détail et fondés sur l'assurance ;   
m) la loi modifiée du 30 mai 2018 relative aux marchés d'instruments financiers ;   
n) la loi modifiée du 16 juillet 2019 relative à l'opérationnalisation de règlements européens 
dans le domaine des services financiers ;   
o) la loi modifiée du 8 décembre 2021 relative à l'émission de lettres de gage ; 
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2° transposition de la directive (UE) 2023/2864 du Parlement européen et du Conseil du 13 
décembre 2023 modifiant certaines directives en ce qui concerne l’établissement et le 
fonctionnement du point d’accès unique européen, à l’exception des articles 3 et 9 ;  
3° mise en œuvre du :   
a) règlement (UE) 2023/2859 du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2023 
établissant un point d’accès unique européen fournissant un accès centralisé aux 
informations publiées utiles pour les services financiers, les marchés des capitaux et la 
durabilité ;   
b) règlement (UE) 2023/2869 du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2023 
modifiant certains règlements en ce qui concerne l’établissement et le fonctionnement du 
point d’accès unique européen ;   
c) règlement (UE) 2024/3005 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2024 
sur la transparence et l’intégrité des activités de notation environnementale, sociale et de 
gouvernance (ESG), et modifiant les règlements (UE) 2019/2088 et (UE) 2023/2859. 

 
 
qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 19 mars 2026 et dispensé 

du second vote constitutionnel ; 
 
Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des  
20 janvier et 10 mars 2026 ; 
 

s e   d é c l a r e   d ’ a c c o r d 
 
avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote 

prévu par l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution. 
 
 
Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 17 votants, le 27 mars 2026. 
 
Le Secrétaire général, Le Président, 
  
s. Marc Besch  s. Marc Thewes 
 


